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Programme



La Helpdesk REACH&CLP 
Luxembourg (1)

 Service d’assistance technique 
Les Etats Membres mettent en place des services nationaux d’assistance technique en vue de fournir aux
fabricants, aux importateurs, aux distributeurs, aux utilisateurs en aval et à toute autre partie intéressée
des conseils sur les responsabilités et les obligations respectives qui leur incombent dans le cadre des
règlements REACH (art 124) et CLP (art 44).

 Objectif
Conseiller et assister les entreprises luxembourgeoises pour les aider à se conformer aux exigences des
règlements REACH et CLP.



Le Helpdesk REACH&CLP 
Luxembourg



Websites (1)



Websites (2)



Lettres d’information

Centre de resources

www.reach.lu

Lettre d’information



Retrouvez nos événements 
passés en ligne

Centre de resources

www.reach.lu

Evénements

Archives



Page LinkedIn (1)

Ce que vous pouvez y retrouver : 
o Informations sur les activités 

du Helpdesk (événements, 
publications, outil)

o Informations pertinentes pour 
les entreprises

o Repost (par ex. des 
partenaires luxembourgeois, 
de l’ECHA, etc.)



Page LinkedIn (2)

Mises à jour Les essentiels de REACH & CLP



Chaîne YouTube

https://www.youtube.com/@ChemicalsEnvironmentLuxembourg

Ce que vous pouvez y retrouver : 
l’ensemble des enregistrements 
des évènements du Helpdesk 
REACH&CLP Luxembourg (sous-
titré en français, allemand et 
anglais) et de la plateforme 
Betriber&Emwelt



Merci de votre attention!
Vous avez des questions sur REACH, CLP ou POP ?

Contactez-nous ! 

Helpdesk REACH&CLP Luxembourg
Luxembourg Institute of Science and Technology (LIST)
41, rue du Brill
L-4422 Belvaux, Luxembourg
Mail : reach@list.lu
Tel. : + 352 275 888-1

Le Helpdesk offre des conseils sur REACH et CLP qui ont une valeur informative et ne constituent en aucun cas une interprétation juridique des textes réglementaires. Les réglementations
REACH et CLP sont les seules références légales et les informations fournies par cet e-mail ne constituent en rien une base légale. Ces informations sont fournies « TELLES QUELLES », sans
aucune garantie expresse ou implicite, quant à leur exhaustivité ou exactitude. Par conséquent, toute responsabilité du Luxembourg Institute of Science and Technology pour toute erreur
ou omission est exclue et le destinataire de cet e-mail est seul responsable de l’utilisation qu’il fait des informations fournies par cet e-mail.

mailto:reach@list.lu
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Généralités sur le règlement 
REACH



Le règlement REACH

Enregistrement, Evaluation, Autorisation 
et Restrictions des substances chimiques

En vigueur depuis le 1er juin 2007

Règlement (CE) 1907/2006

L’ Agence européenne des produits chimiques est au centre de leur mise en œuvre
pour en assurer la cohérence au sein de l’Union européenne

 Protéger la santé humaine et l'environnement
 Améliorer la compétitivité de l'industrie 

chimique



Champ d’application

Le règlement REACH s’applique dans toute l’Union européenne (27 Etats membres) ainsi
que dans les trois états de l’EEE (Espace Économique Européen) : Norvège, Islande et
Liechtenstein

Etats membres peuvent prévoir exemptions :  
Défense nationale

REACH n’est pas 
applicable

Aux substances radioactives
Aux substances, mélanges et articles en 
dépôt temporaire en zone franche
Aux intermédiaires non isolés

Au transport des substances et mélanges
Aux déchets



Paquet REACH

Publié le 21 décembre 2011 au Journal Officiel
du Grand-Duché de Luxembourg et remplace
l’ancien Paquet REACH du 27 avril 2009

Comprend deux textes :
 La loi du 16 décembre 2011 relative aux contrôles

et aux sanctions concernant d’une part REACH et
d’autre part CLP (modifiée par la loi du 16 mai
2019)

 Le règlement grand-ducal du 16 décembre 2011 qui
abroge le règlement sur les Fiches de données de
sécurité (règlement grand-ducal du 23 septembre
2005)

http://data.legilux.public.lu/file/eli-etat-leg-memorial-2011-265-fr-pdf.pdf


Mise en œuvre au Luxembourg

 Loi du 16 décembre 2011 concernant certaines modalités d’application et
sanctions relatives aux règlements REACH et CLP dit « Paquet REACH »
 Autorité compétente : Ministère responsable de l’environnement
 Administration compétente : Administration de l’Environnement

 Coopération inter-administrative : Administration de l’Environnement (AEV),
Inspection du Travail et des Mines (ITM), Direction de la santé, l’administration
de la Gestion de l’eau (AGE) et l’administration des douanes et accises et l’Institut
luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité
des produits et services (ILNAS)

 Comité interministériel supervise l’application de ces deux règlements

État de la mise en œuvre au Luxembourg 



Aperçu des procédures REACH

21

Enregistrement Evaluation

Restriction Autorisation

REACH

Communication dans la chaîne d’approvisionnement
(Fiches de données de sécurité)

Toutes substances > 1 t/a Toutes substances > 1 t/a

Potentiel risque inacceptablePreuve d’un risque inacceptable
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Emballages

Jouets

Vêtements, textile, 
accessoires, etc.

Appareils électroniques

Equipements de sport

« […] Un objet auquel sont donnés au cours du processus de 
fabrication, une forme, une surface ou un dessin particuliers qui sont 
plus déterminants pour sa fonction que sa composition chimique » –

Article 3.3 REACH 

Automobiles & vélos

Meubles et matériaux 
de construction

Equipements ménagers

Ustensiles de cuisine

Les articles sous REACH

Source : Projet LIFE AskREACH (https://www.askreach.lu/fr/)

https://www.askreach.lu/fr/


Définir la fonction 
de l’objet

 Le rôle des entreprises de définir la 
fonction de l’objet pour décider si 
l’objet est considéré comme un article 
ou une substance ou un mélange

 Carte postale
un article.

 Crayon de cire:
une substance ou un mélange

© ECHA



Définir la fonction 
de l’objet

 Exemple : cartouche d’imprimante

 Si la substance/le mélange était séparé(e) de 
l’objet, serait-elle/il capable de remplir la fonction 
définie à l’étape 1 ?

 L’objet agit-il principalement en tant que contenant 
ou support pour le rejet ou la libération contrôlée 
de la substance/le mélange ou de ses produits de 
réaction ?

 La substance/le mélange est-elle(il) consommé(e) 
ou éliminé(e) au cours de la phase d’utilisation de 
l’objet, rendant ainsi l’objet inutilisable et 
conduisant à la fin de sa vie utile ?

© ECHA



Définir la fonction 
de l’objet

 Exemple : Thermomètre

 Si la substance/le mélange était retiré(e) ou 
séparé(e) de l’objet, l’objet serait-il incapable de 
remplir la fonction à laquelle il est destiné ?

 La fonction principale de l’objet est-elle différente 
de celle consistant à libérer la substance/le 
mélange ou les produits de sa réaction ?

 L’objet est-il normalement mis au rebut avec la 
substance/le mélange à la fin de sa vie utile, c.-à-d. 
lors de l’élimination ?

© ECHA



Définir la fonction 
de l’objet

 L’objet a-t-il une autre fonction que celle d’être 
transformé ?

 Le vendeur met-il l’objet sur le marché et/ou le 
client est-il surtout intéressé par l’acquisition de 
l’objet en raison de son aspect 
(forme/surface/dessin) et moins en raison de sa 
composition chimique ?

 Lorsque l’objet subit une transformation ultérieure, 
cette dernière ne consiste-t-elle qu’en une 
« transformation légère », c.-à-d. sans changement 
important de la forme ?

 Lorsque l’objet subit une transformation ultérieure, 
sa composition chimique reste-t-elle la même ?

© ECHA



Articles complexes

Séparer l’article dans ses composantes pour recevoir des articles 
moins complexes

Appliquer le schéma et les obligations à ces articles moins 
complexes.
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Rejet intentionnel 
prévu pour la substance

Quantité de la 
substance > 1 t/a

Obligations de l’enregistrement 
(Art. 7(1))

 Quantité totale de la 
substance présente dans tous 
les articles du 
producteur/importateur

Rempli une fonction 
secondaire « accessoire »
 Se passe sous des conditions 

d’utilisation normales ou 
raisonnablement prévisible 



Exemples 

 Exemples qui ne sont pas considérés comme rejet intentionnel :

Rejet pendant l’entretien ou l’utilisation sans fonction de la   
substance 
(colorant de vêtement pendant lavage)
Rejet inévitable lors de l’utilisation de l’article, mais ne contribue 
pas à la fonction.
(garnitures de frein, pneus)
Rejet se forme pendant des réactions chimiques
(rejet d’ozone par les photocopieurs)
Rejet dû à une mauvaise utilisation d’un article



Détermination de la quantité

Vérifier la quantité totale des articles et/ou de la substance ou du 
mélange destiné(e) à être rejeté(e)

𝑐𝑐𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚,𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠 =
𝑚𝑚𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠

𝑚𝑚𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎

Si la concentration de la substance dans le mélange est connue:

𝑐𝑐𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚,𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠. 𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎 = 𝑐𝑐𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠.𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 × 𝑐𝑐𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚,𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 𝑑𝑑𝑑𝑑𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎.



Exemptions d’enregistrements

Substances inclus dans les annexes IV et V de REACH

 Substances revalorisées selon article 2 (7)(d)

 Substances qui sont déjà enregistré pour l’utilisation spécifique 
(Art. 7(6))
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Procès d’autorisation

©ECHA



Liste candidate

©ECHA

Critères des SVHC selon Art. 57

 Substances CMR, cat. 1A et 1B

 Substances PBT, vPvB

 Substances qui présentent un niveau de 
préoccupation équivalent



Liste candidate

©ECHA

Obligation de 
communication (Art. 33)

Obligation de notification 
(Art. 7(2))



Liste candidate

Obligation de notification 
(Art. 7(2))

 Concentration > 0,1 %

 Quantité > 1 t/a

Obligation de 
communication (Art. 33)

 Concentration > 0,1 %

 Pas de seuil de quantité



Obligation de notification

 Notification de la substance, pas l’article

 Au plus tard 6 mois après inclusion de la substance dans la liste 
candidate

 Sauf: Si exposition humaine ou à l’environnement peut être 
exclus. (Article 7(3))

Producteur/Importateur



Informations à soumettre

L’identité et coordonnées du producteur/importateur

Numéro d’enregistrement

L’identité de la substance

Description de l’utilisation de la substance

La fourchette de quantité de la substance



Obligation de communication

 Article 33 (1) REACH
« Tout fournisseur d’un article contenant une substance » inclus dans la liste candidate « […] 
fournit au destinataire de l’article des informations suffisantes dont il dispose pour permettre 
l’utilisation dudit article en toute sécurité et comprenant au moins, le nom de la substance. »

 Article 33 (2) REACH 
« Sur demande d’un consommateur, tout fournisseur d’un article contenant une substance » 
inclus dans la liste candidate « […] fournit […] des informations suffisantes dont il dispose pour 
permettre l’utilisation dudit article en toute sécurité […]. Les informations pertinentes sont 
fournis, gratuitement, dans les quarante-cinq jours qui suivent la réception de la demande »

Fournisseur Chaîne 
d’approvisionnement



Outil de communication

« Droit de savoir » du consommateur
Outil volontaire pour communiquer à travers la chaîne 

d’approvisionnement
 Plateforme fournisseur – Mise à disposition des informations 

pertinentes
 Scan4Chem – Application pour les utilisateurs en aval et 

consommateurs

https://www.askreach.lu/fr/entreprise/plateforme-de-fournisseurs-askreach
https://www.askreach.lu/fr/consommateur/lapplication-scan4chem


Base de données SCIP

Dans le cadre de la directive cadre des déchets                              
(Règlement (UE) 2018/851)

Autorité compétente au Luxembourg : AEV

Omnibus : discussions sur l’abandon potentielle

© ECHA

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32018L0851&qid=1760425941016


Obligations légales Acteurs économiques ciblés

Eléments clés contrôlés

Contrôles SiA au Luxembourg 
par l’Administration de l’environnement

Articles 7(2) et 33
du Règlement REACH

Tous types de fournisseurs d’articles 
y compris le commerce électronique
→ chaîne d’approvisionnement complète

Coopération avec les autorités douanières
→  identification d’importateurs par 
analyse des données d’importations

• notification SiA? si oui:
→ exhaustivité et exactitude des données?
→ cohérence de la situation sur place avec le dossier de 

notification?
• communication des informations sur les SiA au consommateur?

→ vérification à tous les niveaux de la chaîne d’approvisionnement
(fabricants, importateurs, OR, fournisseurs…)

→ vérification du contenu des informations pour permettre 
l’utilisation en toute sécurité

• analyse chimique au laboratoire

Substances principales au LU

• phtalates
• paraffines chlorées
• colorants azoïques
• métaux lourds
• retardateurs de flammes
• substances perfluorées



Merci de votre attention!
Vous avez des questions sur REACH, CLP ou POP ?

Contactez-nous ! 

Helpdesk REACH&CLP Luxembourg
Luxembourg Institute of Science and Technology (LIST)
41, rue du Brill
L-4422 Belvaux, Luxembourg
Mail : reach@list.lu
Tel. : + 352 275 888-1

Le Helpdesk offre des conseils sur REACH et CLP qui ont une valeur informative et ne constituent en aucun cas une interprétation juridique des textes réglementaires. Les réglementations
REACH et CLP sont les seules références légales et les informations fournies par cet e-mail ne constituent en rien une base légale. Ces informations sont fournies « TELLES QUELLES »,
sans aucune garantie expresse ou implicite, quant à leur exhaustivité ou exactitude. Par conséquent, toute responsabilité du Luxembourg Institute of Science and Technology pour toute
erreur ou omission est exclue et le destinataire de cet e-mail est seul responsable de l’utilisation qu’il fait des informations fournies par cet e-mail.

mailto:reach@list.lu


Session ouverte 
de questions et 

réponses
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Contactez-nous ! 

Helpdesk REACH&CLP Luxembourg
Luxembourg Institute of Science and Technology (LIST)
41, rue du Brill
L-4422 Belvaux, Luxembourg
Mail : reach@list.lu
Tel. : + 352 275 888-1

Le Helpdesk offre des conseils sur REACH et CLP qui ont une valeur informative et ne constituent en aucun cas une interprétation juridique des textes réglementaires. Les réglementations
REACH et CLP sont les seules références légales et les informations fournies par cet e-mail ne constituent en rien une base légale. Ces informations sont fournies « TELLES QUELLES », sans
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